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La commune de Les Deux-Alpes n’est pas couverte à ce jour par un règlement local de publicité (RLP). La 
règlementation relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes est régie par le code de l’environnement 
(articles L581-14 à L581-14-3). Elle a pour vocation d’encadrer la publicité, de protéger les paysages et de lutter 
contre la pollution visuelle. Cette règlementation autorise également les villes à élaborer un RLP adapté à leurs 
caractéristiques. 
Confrontée à de nombreuses problématiques sur ces problématiques de publicités et enseignes, sur son 
territoire hautement touristique, la commune a prescrit l’élaboration de son RLP par délibération n°2021-144 
en date du 18 octobre 2021. 
 
Les objectifs poursuivis sont :  

• Maîtriser l’implantation de la publicité, des enseignes et des pré enseignes sur le territoire de la 
commune en particulier sur la station ; 

• Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural et paysager de la commune (station, village…) 

• Garantir et perenniser le développement économique et commercial de la commune ; 

• Limiter la densification de l’affichage le long des axes structurants ; 

• Limiter la présence de dispositifs de publicité lumineuse ; 

• Encourager la réalisation d’économie d’énergir en prescrivant des mesures en faveur de l’extinction 
nocturne des dispositifs lumineux ; 

• Limiter la présence de chapiteaux, de totems, de kakemonos, de néons. 
 
La procédure d’élaboration du RLP n’est pas soumise à évaluation environnementale. 
 
Il est en revanche soumis aux avis des personnes publiques associées et de la Commission Départementale de 
la Nature, des Paysages et des Sites. 
 
Il fait maintenant l’objet d’une enquête publique afin de parfaire l’information de la population et lui donner 
l’opportunité de manifester ses interrogations, remarques et autres demandes. 
 
 

 

 
Au terme de l’enquête publique et des conclusions émises par le commissaire enquêteur, le dossier de 
règlement local de publicité sera modifié, le cas échéant, pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. 
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Le Conseil Municipal se prononcera ensuite par délibération sur l’approbation du projet de RLP de la commune 
de Les Deux-Alpes.  
 
Conformément aux articles L153-23, R153-20, R153-21 et R153-22 du code de l’urbanisme, la délibération 
d’approbation du RLP deviendra exécutoire dès lors que les mesures de publicité auront été réalisées et qu’elle 
sera transmise à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-
1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
 
 

 

 
Aucune autre autorisation n’est a priori nécessaire pour l’approbation du RLP. 
 

 

 
Le dossier du projet de RLP et présenté à l’enquête publique, comprend les pièces suivantes : 
 

• PIECE n°1 : LA PRESENTE NOTE INTRODUCTIVE 
 

• PIECE n°2 : LES PIECES ADMINISTRATIVES (Délibérations, arrêtés, courriers, …) 
 

• PIECE n°3 : LE PROJET DE RLP (comprenant le rapport de présentation, le règlement et les annexes) 
 

• PIECE n°4 : LA MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

• PIECE n°5 : LES AVIS EMIS PAR L’ENSEMBLE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET AUTORITES 
SPECIFIQUES AVEC LES REPONSES PROVISOIRES 
 

• PIECE n°6 : LE REGISTRE D’ENQUETE 
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Selon l’article L581-14-1 du code de l’envrionnement : « Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou 
modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux 
d'urbanisme définies au titre V du livre Ier du code de l'urbanisme […] » 
 

 
Source : PAC RLPi MRN 


